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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 12, substituer au mot :

« quatre », 

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  proposition  de  loi  prévoit  qu’une  maison  d’assistants  maternels  peut  accueillir
simultanément  16  enfants  encadrés  par  4  assistants  maternels.  Cette  situation  ne  permet  pas
d’assurer un accueil de qualité et augmente le risque d’incidents et d’accidents 

Cet  amendement  propose  de  réduire  à  trois  le  nombre maximal  d’enfants  accueillis
simultanément par un même assistant maternel.


